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Interprétation simultanée

• Veuillez noter que l’événement sera en français / This event will be in French. 

• Une interprétation simultanée en anglais est offerte sauf pour la période de 

questions / Simultaneous English interpretation is available except for the Q&A 

portion (see Chat box for instructions).

• The English version of the presentation slides is available now in the Chat box / 

La version anglaise des diapositives est disponible dans la boîte de clavardage



Nous reconnaissons et respectons les peuples lək̓ʷəŋən sur le territoire traditionnel desquels 

se trouve l’université et les peuples Songhees, Esquimalt et W̱SÁNEĆ dont les relations 

historiques avec ces terres se poursuivent à ce jour.

Reconnaissance territoriale



Détails courants du webinaire

• Le webinaire d’aujourd’hui consistera en une présentation suivie d’une période 

de questions-réponses, en tout 60 minutes.

• La présentation sera enregistrée, mais non la période de questions.

• Des liens pour accéder à l'enregistrement et aux diapositives seront diffusés 

peu après le webinaire (anglaise et française). 

• Un formulaire de rétroaction sera distribué à la fin ainsi qu’envoyé par courriel.

• Pour les allocations aux personnes à l’expérience vécue passée ou présente, 

envoyez-nous un courriel à capecopcoord@uvic.ca

• Prochain événement le mercredi 25 octobre : Les repères canadiens sur 

l'alcool et la santé et la mobilisation des connaissances

Les opinions exprimées dans le cadre de cet événement sont celles de l’équipe du 

projet de CAPE et ne représentent pas nécessairement celles de nos bailleurs de fonds 

ou des autres organisations remerciées.

mailto:capecopcoord@uvic.ca


Période de questions-réponses

• Utilisez la boîte de clavardage ou l'outil de 

questions-réponses pour poser une question à tout 

moment (soit en privé au modérateur, soit à tout le 

monde). 

• « Lever la main » pendant le période de questions-

réponses. Le modérateur vous demandera de 

réactiver le son pour poser votre question.

• Le modérateur pourra lire à haute voix les questions 

saisies dans le clavardage ou dans l'outil de 

questions-réponses.

• Des difficultés d’ordre technique? Prévenez-nous 

dans la boîte de clavardage 



Marianne Dessureault

Avocate responsable des affaires juridiques et porte-parole 

Association pour la santé publique du Québec (ASPQ) 

Courriel : mdessureault@aspq.org

mailto:mdessureault@aspq.org
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Mission et vision
L’Association pour la santé publique du 
Québec (ASPQ) est un organisme 
indépendant à but non lucratif qui réunit 
près de 1 000 partenaires citoyens et 
organisationnels pour faire de la santé 
durable, par la prévention, une priorité. 

La santé durable c’est : 

Plus de santé, plus longtemps, dans un 
environnement plus sain et plus sécuritaire, 
pour toutes et tous et pour les générations à 
venir. 



Contexte du webinaire 

• Évolution des connaissances sur l’impact de l’alcool sur la santé et à 
titre de facteur de risque dans divers enjeux sociaux. 

• Infographies résumées pour le Québec et pour le Canada (en FR et EN)

• Coûts importants (3 G$ au Qc et 20 G$ au Canada) 

• Implantation de mesures par diverses instances au Canada et dans 
le monde qui peuvent inspirer. 

• Publications de l’ASPQ dont le Recueil de politiques prometteuses 
pour réduire les méfaits de l’alcool (2022) qui présente 6 politiques. 

• Versions FR et EN du Recueil de politiques publiques 

• Série de 5 webinaires au printemps 2023

• Projet ACSP/CPHA : https://www.cpha.ca/substance-use

• @ : substanceuse@cpha.ca 

https://aspq.org/app/uploads/2022/04/alcool_en_bref.pdf
https://aspq.us4.list-manage.com/track/click?u=59a13b6fcc132c43b98f86623&id=563d282a93&e=551a5d3d78
https://aspq.us4.list-manage.com/track/click?u=59a13b6fcc132c43b98f86623&id=fa97e88039&e=551a5d3d78
https://aspq.org/app/uploads/2022/04/recueil-pp_alcool-vc6922.pdf
https://www.aspq.org/app/uploads/2023/09/recueil-pp_alcool-ang_2023-vf.pdf
https://aspq.org/a-inscrire-a-vos-agendas-serie-de-5-webinaires-gratuits-en-matiere-dalcool/
https://www.cpha.ca/substance-use
mailto:substanceuse@cpha.ca


Politiques abordées 

1. Réduire l’exposition à la publicité d’alcool dans l’espace
public 

2. Encadrer les commandites d’alcool

3. Les mises en garde sur les contenants de boissons
alcoolisées

4. Encadrer le prix de l’alcool



La réduction de l’exposition 
publicitaire dans l’espace 
public 



Qu’est-ce que la publicité ?

• La publicité est considérée 
comme l’ensemble des 
activités, moyens et messages 
visant à communiquer des 
informations et faire 
connaître un produit ou une 
marque. (réf. 1)  

• Publicité avec ou sans 
sollicitation directe 



Qu’est-ce que la publicité extérieure ou dans 
l’espace public ?

• Plusieurs lieux peuvent être considérés comme un espace public 
(espaces numériques, voie publique, intérieur des commerces, etc.) 

• Selon la proposition retenue du gouvernement écossais (réf. 2), ça inclut 
toute publicité sur les panneaux, les affiches numériques ou les 
imprimés diffusée dans, sur ou près : 

• des transports publics (arrêts et stations); 

• des véhicules routiers dont les autobus et taxis; 

• des infrastructures sportives et de loisirs (incluant les parcs); 

• des enceintes et centres commerciaux; 

• des établissements détenant un permis d’alcool (bars et restaurants).

• Des espaces privilégiés pour l’industrie 



Dans les transports en commun







Sur les voies publiques





Sur les façades de commerces 







Par des publicités ambulantes



Les effets de l’exposition à la publicité

• Les personnes mineures sont plus exposées. (Réf. 3)

• Les publicités sont attirantes pour les jeunes. 

• Influence la perception de la consommation d’alcool, les 
habitudes et les niveaux de consommation. (réf. 4-7)

• La publicité à proximité des écoles est associée à l’intention 
de consommation au cours de la vie chez les enfants et les 
adolescents. (réf. 8)



Encadrement et ancrages au Québec

• Aucune interdiction provinciale de publiciser l’alcool dans l’espace public. 

• Les titulaires de permis (bars, épiceries, restaurants, etc.) doivent respecter le 
Règlement sur la promotion, la publicité et les programmes éducatifs en matière 
de boissons alcooliques 
• Concerne davantage le contenu publicitaire que les lieux ou la forme. 

• La Société d’État (Société des alcools du Québec ou SAQ) n’est pas soumise à 
ce Règlement. 

• La Loi interdisant l’affichage publicitaire le long de certaines voies de circulation, 
et la Loi sur la publicité le long des routes et le Règlement sur la publicité le long 
des routes 

• Les municipalités peuvent avoir des règles d’affichage propres à leur milieu 
(ex. les arrondissements de Rosemont-Petite-Patrie et du Plateau Mont-
Royal) 

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/p-9.1,%20r.%206
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/p-9.1,%20r.%206


D’autres exemples et inspirations

• À l’Île-du-Prince-Édouard (Liquor Control Act, c. L-14, a.50)

• Interdiction panneaux d’affichage ou enseigne illuminée à l’exception de celles de la 
société d’État. 

• En Saskatchewan (Beverage Alcohol Advertising Standards, 2016)
• Restrictions de zonage pour interdire l’affichage à proximité (200 m) des écoles 

primaires ou secondaires et des lieux de culte

• En France, la Loi Évin restreint strictement le marketing de l’alcool dans 
l’espace public. 
• uniquement de l’information quant au produit sans publicité « style de 

vie ». 

• La ville de New York 
• Interdiction des publicités dans les infrastructures et établissements municipaux 

(Executive order no 44, 2019), et le Service de transport de la ville l’interdit sur ses 
infrastructures de transport en commun.  



Pour plus d’informations 

• Étude de cas sur la 
restriction des publicités 
d’alcool dans l’espace public 
(versions FR et EN)

https://aspq.us4.list-manage.com/track/click?u=59a13b6fcc132c43b98f86623&id=b8d46d469b&e=551a5d3d78
https://aspq.us4.list-manage.com/track/click?u=59a13b6fcc132c43b98f86623&id=7df752d693&e=551a5d3d78


Stratégies à envisager pour les publicités 

• Interdire les publicités de marques ou de 
produits alcoolisés

• Dans l’espace public

• À proximité des lieux fréquentés 
principalement par des personnes mineures 

• En bordure des routes et des autoroutes 



Encadrer les commandites 
d’alcool



Qu’est-ce qu’une commandite ?

• La commandite implique la promotion d’une marque, d’un 
événement, d’un produit ou d’un service en échange d’une 
contrepartie financière ou matérielle offerte à une personne 
ou à une organisation. (réf. 9-10) 

• C’est une publicité (achat de visibilité ou placement de 
produit). 

• Ce n’est pas un don désintéressé au même titre que la 
philanthropie. La commandite implique une attente de 
visibilité en retour de l’argent ou du produit offert. 



Les influenceuses et les influenceurs 

• Marketing d’influence  

• une association entre une personne 
créatrice de contenu et figure 
populaire des médias sociaux 
(influenceurs et influenceuses) et 
une compagnie, dans le but de 
promouvoir la marque, les produits 
ou les services de cette dernière en 
échange d’un soutien financier ou 
matériel. 

• C’est donc une stratégie 
publicitaire liée à la commandite.



Pourquoi les entreprises utilisent la commandite ? 

L’association à certaines causes et événements spécifiques 
permet notamment de : 

• Redorer l’image d’entreprise (réf. 11)

• Minimiser les effets et renforcer des perceptions (réf. 11)

• Maintenir une certaine norme sociale en incarnant un style 
de vie divertissant et même santé (Réf. 12)

• Favoriser la vente de produits lors de l’événement (et 
après), une reconnaissance et lien émotif envers la marque 
(Réf. 11, 13)

• Mettre en œuvre un programme interne de responsabilité 
sociale des entreprises (confusion vs dons)



L’influence de la commandite 

• L’exposition au marketing, dont la commandite et les objets 
promotionnels, influence les perceptions, les habitudes et 
les niveaux de consommation. (Réf. 4, 5, 7, 13, 14)

• Plusieurs études soulignent la présence et l’influence de la 
commandite sportive.
• Loyauté envers l’équipe et le commanditaire et les intentions 

d’achats (Réf. 15)

• Initiation précoce et augmentation de la consommation chez les 
mineurs (Réf. 16)

• Normalisation de la consommation d’alcool et de la commandite 
(Réf. 17-18)

• Consommation excessive (Réf. 16)



Dans les milieux sportifs







Dans les milieux de la santé



Dans le milieu culturel et artistique









Règles et ancrages possibles au Québec

• Les commandites sportives, d’événements ou d’infrastructures 
sont autorisées. 

• Règlement sur la promotion, la publicité et les programmes 
éducatifs en matière de boissons alcooliques (RLRQ, c. P-9,1, r.6) 

• Règles générales sur la publicité (art.2-3) dont ne pas inciter des mineures 
à consommer ou valorisant la consommation. 

• Mesure essentielle à conserver (art.7) : interdiction de publicité sur les 
vêtements et équipements destinés aux mineurs dans la pratique d’une 
activité. 

• 65 % des 15 ans et plus, au Québec, en accord pour interdire 
les commandites d’alcool pour des groupes ou des événements 
fréquentés par des personnes mineures. (Léger-ASPQ, 2022)



Ce qui se fait ailleurs 

• En France, la Loi Évin interdit tout type de publicité dont les 
commandites d’alcool et le placement de produits. 

• En Finlande, la publicité dont la commandite d’alcool fort (plus de 
22 % d’alcool) est interdite et certaines restrictions s’appliquent aux 
alcools dits moyens (contenant au plus 22 % d’alcool). (Alkoholilaki, 
28.12.2017/1102, art.50) 

• En Irlande, les commandites d’alcool sont interdites pour des 
événements dont la majorité des participants sont des enfants, qui 
s’adressent aux enfants ou qui impliquent la conduite automobile. Des 
restrictions existent aussi pour les événements sportifs. (Public Health 

(Alcohol) Act 2018, art.15-16)  



Ce qui se fait ailleurs

• Au Canada, les Territoires du Nord-Ouest ont adopté des 
interdictions liées aux commandites d’alcool si principalement des 
personnes mineures participent aux activités, si la valeur de la 
commandite est de plus de 1 500 $ ou lors de l’octroi de prix. (Règlement 
sur les boissons alcoolisées, R-069-2008, art.74)

• Des établissements universitaires ont adopté des politiques en  
matière de commandites d’alcool. Par ex. l’UdeM ne permet pas         
de commandite de distributeur sauf la SAQ. 

• Exemples des lois sur le tabac (RLRQ, c. L-6.2, art.22) et le cannabis 
(RLRQ, c. C-5.3, art. 51) au Québec 
• Interdiction de commandite directe et indirecte sans empêcher les 

dons (sans promotion). 



Pour plus d’informations 

• Étude de cas sur 
l’encadrement des 
commandites et des 
influenceurs en alcool 
(versions FR et EN)

https://www.aspq.org/app/uploads/2023/09/2023_etude-de-cas_commandites_fr_vf.pdf
https://www.aspq.org/app/uploads/2023/09/2023_case-study_sponsorship_en_vf.pdf


Stratégies à envisager en commandites  

• S’assurer de l’interprétation juste du terme 
« publicité » dans les lois et règlements. 

• S’inspirer des règles liées au cannabis et au 
tabac ou des exemples d’encadrement 
d’autres juridictions.

• Encourager les municipalités et les villes à 
encadrer les commandites.

• Les universités et les associations 
étudiantes peuvent adopter des politiques 
internes sur les commandites.  



Apposer des mises en garde 
sur les contenants de 
boissons alcoolisées



Plusieurs types de mises en garde et étiquetage

• Information sur le verre standard et le nombre de portions

• Informations sur les risques (mises en garde)
• Cancers 

• Conduite automobile 

• Grossesse 

• Boissons énergisantes  

• Âge minimum

• Informations sur les repères de consommation 

• Informations sur les valeurs nutritionnelles



Pourquoi parler de mises en garde ? 

• Certaines connaissances liées à la consommation d’alcool 
semblent insuffisantes ou mal comprises : 
• Notion de verre standard

• Lien entre alcool et cancer

• Lien de l’alcool durant la grossesse et l’allaitement

• Une recommandation de plus en plus discutée
• Projet de loi S-254 du sénateur indépendant Brazeau

• 1re lecture au Sénat terminée en novembre 2022

• 2e lecture au Sénat toujours en cours

• En attente de lecture à la Chambre des communes

https://www.parl.ca/legisinfo/fr/projet-de-loi/44-1/s-254


Portrait législatif en vigueur et compétence 
provinciale

• Compétences et pouvoirs partagées entre le fédéral et le provincial en 
matière d’alcool, dont l’emballage et étiquetage 

• Normes fédérales en matière d’étiquetage et emballage
• Loi sur les aliments et les drogues (L.R.C. [1985], c. F-27)

• Règlement sur les aliments et drogues 
• Loi sur le commerce des spiritueux (L.C. 2005, c. 39)
• Loi sur la salubrité des aliments au Canada (L.C. 2012, c. 24)

• Normes provinciales peuvent s’ajouter pour les produits vendus sur le 
territoire de la province 
• Loi sur les produits alimentaires exclut les boissons alcoolisées au Québec
• Ex.: Loi concernant la lutte contre le tabagisme et Loi sur l’encadrement du cannabis 

du Québec



Appuis et perceptions

• 77 % des adultes québécois en accord pour obliger des messages de 
prévention sur les dangers de la consommation d’alcool durant la 
grossesse sur les contenants de boissons alcoolisées (Léger-ASPQ 2021)

• 72% des Québécois.es de 15 ans et plus 
en faveur d’ajouter des avertissements 
sur les contenants d’alcool en lien avec 
les risques de la consommation d’alcool 
(Léger-ASPQ 2022) 

• La moitié des adultes québécois jugent 
que l’étiquetage du nombre de portions 
standards d’alcool les aiderait à évaluer 
leur consommation (Léger-ASPQ 2023)



Ce qui se fait ailleurs 
• Au Yukon et Territoires du Nord-Ouest 

• Projet-pilote (2017) pour créer une grande 
étiquette colorée obligatoire (verres 
standards, cancer et grossesse) 

• La mise en garde contre les risques de 
cancer liés à l’alcool a été abandonnée à la 
suite des fortes pressions de l’industrie de 
l’alcool.

• Plusieurs pays exigent des messages sur 
les risques à la santé, lors de la 
grossesse ou lors de la conduite 
automobile sur tous les contenants.
• Ex.: Irlande, Corée du Sud, Afrique du Sud, 

France, Australie, Californie, etc. 

• L’Union européenne étudie la question



L’exemple de la Loi de Sandy de 2004 (Ontario) 

• Étude de cas de l’ASPQ (2022) 

• Décès en 2004 de Sandy, 25 ans, des suites d’un 
trouble du spectre de l’alcoolisation fœtale (TSAF)

• Entrée en vigueur de la Loi de Sandy depuis le 1er 

février 2005
• Vote unanime du parlement ontarien 

• Modifications de la Loi sur les permis d’alcool
• Obligation d’afficher des messages de prévention 

et d’avertissement liés à l’alcool et la grossesse sur 
les lieux de vente

• Amendes en cas de non-respect 

https://aspq.org/app/uploads/2022/04/etude-de-cas-ontario_loisandy_affiche.pdf


Stratégies à envisager en matière de mises 
en garde

• L’obligation d’apposer des mises en garde pourrait 
être envisagée dans le cadre d’une stratégie globale 
visant la mise en place d’environnements 
favorables. 
• Il est possible de s’inspirer sur ce qui se fait en la matière dans 

d’autres provinces et pays. 

• Les conditions matérielles sont toutes aussi 
importantes pour assurer la visibilité et l’efficacité. 
• La dimension, l’emplacement, la clarté et diversité des messages, la 

concision et le visuel graphique sont des éléments à bien 
considérer. 



La voyez-vous ? 

La manière dont la règle 
est appliquée influence 
l’efficacité. 



L’importance de la visibilité du message 



Encadrer le prix de l’alcool



Pourquoi parler d’encadrement du prix ? 

• Attrait du prix pour les consommateurs 
• Influence les comportements d’achats 
• Influence les niveaux de consommation  

• Diversité de stratégies visant à diminuer le prix de vente 
• Rabais et promotions fréquents et publicisés 

• Récent débat sur les taxes des produits alcoolisés au fédéral 
et sur les rabais offerts par la société d’État au Québec

• Politique du prix minimum complexe 



Plusieurs types de promotions sur le prix 

• Les promotions liées au prix des boissons alcoolisées ont pour 
but de réduire à court terme le prix d’un produit. 
• Elles touchent directement le prix de l’alcool en l’abaissant ou en donnant 

l’impression d’une bonne affaire. 

• Plusieurs formes : 
• Offre d’un autre produit à l’achat d’une boisson alcoolisée (promotion 

croisée) 
• Soldes ou rabais 
• Concours 
• Coupons de réduction 
• Paiement des taxes 
• Réduction sur les achats multiples (2 pour 1) 
• Remises en argent



Exemples de promotions 



Exemples de promotions 



Portrait législatif en vigueur au Québec

Règles relatives au prix de vente : 
 
• Prix plancher sur la bière vendue en épicerie et dépanneurs (titulaires de 

permis d’épicerie). 
• Prix varient selon la teneur en alcool par volume
• Prix indexés annuellement et publiés par la RACJQ

• Taxe provinciale spécifique sur l’alcool en sus de la TPS et TVQ et taxe 
fédérale sur l’alcool applicables 

• Les prix des produits vendus à la SAQ font l’objet d’ententes commerciales

 

• Les politiques soumises aux règles de libre-échange et d’ententes 
commerciales (ex. GATT) (réf. 20-21) 
• Exception pour la protection de la santé

https://www.racj.gouv.qc.ca/fileadmin/documents/Accueil/Formulaires_et_publications/Publications/Alcool/RACJ-1048.pdf
https://www.revenuquebec.ca/fr/entreprises/taxes/taxe-specifique-sur-les-boissons-alcooliques/
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/formulaires-publications/publications/edrates/taux-droits-accise.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/formulaires-publications/publications/edrates/taux-droits-accise.html
https://www.wto.org/french/docs_f/legal_f/gatt47.pdf


Portrait législatif en vigueur au Québec
Règles relatives aux promotions sur les prix : 

 
• Interdiction de publicité encourageant la consommation non responsable (art. 2(4) Règlement sur la promotion, 

la publicité et les programmes éducatifs en matière de boissons alcooliques).

 Par exemple : 
• Open bar 
• Soirée des dames (ladies night) offrant de l’alcool gratuitement 
• Beat the clock 
• 3 pour 1 ou 4 pour 1
• Boissons à bas prix (prix infime) 

• Interdiction (pour les titulaires de permis pour consommation sur place) d’offrir ou accorder un 
rabais sur le prix habituel (art. 9 du Règlement). 

• Interdiction (pour les titulaires de permis pour consommation sur place)     d’annoncer, dans sa 
publicité, la consommation gratuite (art. 10 du Règlement).

• Rapport de l’INSPQ sur une modélisation de prix minimum au Québec (réf. 19)  

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/p-9.1,%20r.%206
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/p-9.1,%20r.%206


Ce qui se fait ailleurs 

En matière de prix minimum : 

• Toutes les provinces canadiennes ont 
des politiques de prix minimums sur 
l’alcool vendu pour emporter ou pour 
consommation sur place. 
• Le Québec et l’Alberta n’en ont pas pour 

l’ensemble des alcools vendus.  

• Pour des raisons de santé publique, 
d’autres pays ont adopté une politique 
de prix minimum : 
• l’Écosse a instauré un prix minimum (ou 

unitaire) par verre d’alcool en 2018
• les Pays de Galles en 2020 
• l’Irlande en 2022. 

https://www.gov.scot/policies/alcohol-and-drugs/minimum-unit-pricing/
https://www.legislation.gov.uk/anaw/2018/5/enacted
https://www.irishstatutebook.ie/eli/2018/act/24/enacted/en/print.html


Ce qui se fait ailleurs 

En matière de promotions liées au prix : 

• Depuis 2021, il est interdit, en Irlande, de faire des promotions liées au 
prix sur l’alcool, dont les rabais sur les achats multiples, les gratuités, les 
promotions croisées et les programmes de loyauté. (Regulations 2020, S.I. No 
4/2020)

• Les Territoires du Nord-Ouest interdisent la distribution de coupons-
rabais échangeables à l’achat d’alcool (art. 72 Règlement sur les boissons alcoolisées).

• L’Ontario précise, dans ses directives, que les promotions sur les prix 
fondées sur l’achat d’autres boissons (promotions sur les achats 
multiples, 2 pour 1, moitié prix, etc.) et des promotions ciblant certains 
groupes (étudiants, femmes, etc.) sont interdites.

https://www.irishstatutebook.ie/eli/2020/si/4/made/en/print#:~:text=The%20purpose%20of%20these%20Regulations,of%203%20days%20or%20less
https://www.irishstatutebook.ie/eli/2020/si/4/made/en/print#:~:text=The%20purpose%20of%20these%20Regulations,of%203%20days%20or%20less
https://www.justice.gov.nt.ca/en/files/legislation/liquor/liquor.r5.pdf?fbclid=IwAR1AdrK0S5c_NV6g9okFIVNyhA9pUJ-XLmDd-R_uCSbIOUfeWKU8jQUBe2I
https://www.agco.ca/fr/alcohol/determination-du-prix-de-vente-et-de-promotion-des-boissons-alcoolisees


Stratégies à envisager en matière de prix  

• Instaurer un prix minimum par verre d’alcool standard sur 
l’ensemble des boissons alcoolisées vendues.

• Interdire l’offre d’un produit promotionnel à l’achat de produits 
alcoolisés (promotion croisée).

• Interdire les promotions sur les prix lors de l’achat multiple 
(Happy Hour, 2 pour 1, paiement des taxes, etc.).

• Interdire les programmes fidélité ou les bons échangeables sur 
les produits d’alcool.

• Interdire la publicité de promotions liées au prix. 



Conclusion

Un exemple d’encadrement proposant toutes ces 
politiques

• Étude de cas sur la loi irlandaise de santé publique en 
alcool adoptée en 2018 (versions FR et EN).  

• La loi inclut cinq axes d’intervention :
• prix minimum des produits alcoolisés par unité 

d’alcool;
• mise en garde obligatoire sur les contenants de 

boissons alcoolisées;
• restrictions sur les publicités dans les lieux publics et 

les commandites liées à l’alcool;
• réduction de la visibilité des produits dans les points 

de vente;
• restriction quant à la vente et à l’approvisionnement 

des produits alcoolisés

https://aspq.us4.list-manage.com/track/click?u=59a13b6fcc132c43b98f86623&id=f48b13e9eb&e=551a5d3d78
https://aspq.us4.list-manage.com/track/click?u=59a13b6fcc132c43b98f86623&id=d7a7b02045&e=551a5d3d78


Publications disponibles au www.aspq.org (Priorité « alcool ») : 

• Les impacts de la consommation d’alcool sur les Québécoises
(2023)

• L’alcool au Québec : une consommation soutenue par une norme 
sociale favorable (2022)

• L'alcool au Québec : opinions de la population et des organismes
sur la norme sociale et les politiques publiques (2022)

• Études de cas : Colombie-Britannique (0,05) et Loi de Sandy 
(Ontario) (2022)

• Portrait du marketing. Des stratégies pour tous les goûts (2021)

Autres publications de l’ASPQ

http://www.aspq.org/
https://aspq.org/app/uploads/2023/08/vf_revue_narrative.pdf
https://aspq.org/app/uploads/2022/04/2022_alcool_facteurs_normes_qc_vf.pdf
https://www.aspq.org/app/uploads/2022/06/2022_opinions-pop-organisations-alcool_vf.pdf
https://www.aspq.org/app/uploads/2022/06/2022_opinions-pop-organisations-alcool_vf.pdf
https://aspq.org/app/uploads/2022/03/etude-de-cas_bc_vf.pdf
https://aspq.org/app/uploads/2022/04/etude-de-cas-ontario_loisandy_affiche.pdf
https://aspq.org/app/uploads/2022/04/etude-de-cas-ontario_loisandy_affiche.pdf
https://www.aspq.org/nos-outils/portrait-du-marketing-de-lalcool-au-quebec/2020_rapport_4p_alcool_aspq_z/
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